Quelles mutations du travail et de l’emploi ?
Sujets et grilles d’évaluation associées

Dissertation (sujet proposé sans grille d’évaluation)

Il est demandé au candidat :

· de répondre à la question posée par le sujet ;
· de construire une argumentation à partir d'une problématique qu'il devra élaborer ;
· de mobiliser des connaissances et des informations pertinentes pour traiter le sujet, notamment celles figurant dans le dossier ;
· de rédiger, en utilisant le vocabulaire économique et social spécifique approprié à la question et en organisant le développement sous la forme d'un plan cohérent qui ménage l'équilibre des parties.

Il sera tenu compte, dans la notation, de la clarté de l'expression et du soin apporté à la présentation.

SUJET

Ce sujet comporte quatre documents.

Quels sont les effets de l’évolution des formes d’organisation du travail sur les conditions de travail ?


DOCUMENT 1
Dans cette usine de biscottes du Sud de la France, où nous enquêtions, les anciens et les anciennes étaient intarissables sur ce sujet : « Dans le temps, c'était plus que dur. » Ils n'avaient pas, loin de là, oublié ces années tayloriennes. « En 1972, rappelait un agent de maîtrise, on travaillait six jours par semaine, les lignes tournaient en 2 x 12 heures et on faisait 72 heures. » « Ici, avant, c'était comme Zola », confiait un responsable de formation, alors qu'une ouvrière nous glissait : « Je suis entrée comme intérimaire, j'étais au chômage, je voulais absolument rester. Je me disais : "Ici, au moins, ils vont me garder, ils vont me prendre." Manpower1 me demandait comment ça allait, tellement ils savaient que c'était le bagne. Je connaissais cette notoriété, l'usine était connue par tout le monde à l'extérieur. » La teneur des propos était la même dans une entreprise de mise en bouteille d'eau minérale dans le Centre de la France. « Quand je suis arrivé, je suis tombé des nues, c'était "tu marches ou tu crèves". Ils étaient durs à la tâche, ils étaient menés à la baguette, c'était réputé comme une usine extrêmement dure où les femmes trimaient, elles avaient beaucoup de difficultés, beaucoup de fatigue », se souvient un agent de maintenance.
La modernisation a apporté des modifications incontestables. Mais, en même temps que l'extrême dureté des conditions de travail, c'est aussi une bonne partie de la vie ouvrière qui s'en est allée. Certains lient mécaniquement les deux, tant ils étaient associés dans leur vécu. « En améliorant les conditions de travail, on a perdu tout le côté entraide entre nous », soupire une machiniste qui travaille au conditionnement de la biscotterie. « C'est vrai que le travail était dur mais quand une personne avait terminé, elle venait aider les autres. Même les gars de la maintenance, ils venaient nous donner un coup de main quand ils avaient le temps. » Elle n'est pas la seule dans l'usine à formuler des regrets de ce « bagne ».
Source : Danièle LINHART, Travailler sans les autres ?, 2009. 

1 : Manpower est une agence d'intérim.
DOCUMENT 2

Enquête sur les conditions de travail en France en 2016 (en %)

	
	« Je peux organiser mon travail de la façon qui me convient le mieux », proportion de salariés qui sont :

	CSP
	Pas du tout d’accord
	Pas d’accord
	D’accord
	Tout à fait d’accord
	Non concernés

	Cadres
	1,4
	6,6
	50,7
	40,8
	0,5

	Employés
	6,1
	12,3
	50,3
	29,9
	1,4

	Ouvriers
	6,8
	14,6
	53,9
	23,1
	1,6

	Ensemble
	4,3
	11,7
	52
	31
	1

	
	« Vu tous mes efforts, je reçois le respect et l’estime que mérite mon travail », proportion de salariés qui sont :

	
	Pas du tout d’accord
	Pas d’accord
	D’accord
	Tout à fait d’accord
	Non concernés

	Cadres
	2,4
	16,4
	52,9
	27,4
	0,9

	Employés
	7,5
	16,6
	47,9
	24
	3,9

	Ouvriers
	8,4
	17,4
	49,4
	22,8
	2,1

	Ensemble
	6,1
	17,8
	49,9
	24,2
	2



Champ : Ensemble des salariés ; France métropolitaine.
Source : DARES, « Enquêtes conditions de travail », 2019.

DOCUMENT 3
Horaires de travail atypiques et organisation du travail en 2018 (en %)

	
	Travail 1
	Horaires habituels variables d’une semaine à l’autre

	
	Le soir 2
	La nuit 3
	Le samedi
	Le dimanche
	Au domicile 4
	

	Catégorie 
socioprofessionnelle

	Cadres et professions intellectuelles supérieures
	34
	7
	30
	18
	41
	21

	Professions intermédiaires
	24
	8
	31
	18
	18
	18

	Employés
	19
	8
	45
	25
	3
	23

	Ouvriers
	20
	13
	29
	13
	2
	15

	Ensemble des salariés
	23
	9
	35
	19
	14
	19



1 : Travail : une personne est considérée au travail si elle a travaillé au moins une fois au cours des 4 semaines précédant l’enquête.
2 : le soir : entre 20 heures et minuit.
3 : la nuit : entre minuit et 5 heures.
4 : au domicile : s’il n’est pas le lieu de travail.

Champ : France hors Mayotte, personnes ayant un emploi, âgées de 15 ans ou plus à la date de l’enquête emploi. Source : INSEE, enquête Emploi, 2019.



DOCUMENT 4

Intensité du travail et pression temporelle entre 1984 et 2016

	Proportion de salariés qui déclarent (en %) :
	
	Cadres
	Professions intermédiaires
	Employés de commerce et services
	Ouvriers qualifiés
	Ouvriers non qualifiés
	Ensemble

	Avoir au moins trois contraintes de rythme
	1984
	3,5
	4,8
	2,3
	8,7
	10,5
	5,8

	
	1998
	19,6
	29,3
	20,9
	47
	45,3
	31

	
	2016
	23,9
	35,1
	29,2
	53,4
	49,1
	35,2

	Ne pas pouvoir quitter son travail des yeux
	1984
	6,1
	9,8
	7,5
	25,5
	27,3
	15,5

	
	1998
	16,5
	25,9
	28,3
	49,3
	43,2
	31,9

	
	2016
	27,1
	41,5
	42,9
	65,8
	51,6
	43

	Devoir fréquemment abandonner une tâche pour une autre plus urgente
	1984
	-
	-
	-
	-
	-
	-

	
	1998
	59,3
	60,7
	54,1
	51
	40,8
	55,7

	
	2016
	75,5
	74,8
	60,9
	49,7
	43,2
	65,4



Champ : Salariés de France métropolitaine.

Source : DARES, « Enquêtes conditions de travail », 2016.
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